
La présentation ci-dessus, à vocation uniquement d’information, ne se substitue en aucun cas aux textes législatifs ou réglementaires en vigueur. 

 

 

RESPONSABILITE CIVILE & PENALE 
 

RESPONSABILITES 

RESPONSABILITE 

CIVILE 

RESPONSABILITE 

PENALE 

INFRACTION 

A LA LOI  

SANCTION 

PERS 

PHYSIQUE/MORALE 

PAS 

D’ASSURANCE 

DOMMAGE  

REPARATION 

DU 

DOMMAGE  

LE CLUB PEUT 

ETRE DECLARE 

RESPONSABLE 

ASSURANCE 

CONTRAT  :  
Responsabilité Contractuelle 

DELIT / QUASI DELIT  : 
Responsabilité Délictuelle 

FAIT PERSO FAIT DES 

CHOSES 
FAIT 

D’AUTRUI 

EMPLOYEURS/EMPLOYES 

EDUCATEUR/ELEVES 

PARENTS/ENFANTS 


